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Couverture vaccinale par tranche d’âge au 12 août (source SpF) 

Déclinaison des objectifs nationaux (nombre de 1ères injections) 
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Evolution du taux de vaccination depuis janvier National / Corse 

Données au 8 août  
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N’attendez plus !  
Protégez-vous : vaccinez-vous ! 

Au 13 août, 87 personnes sont hospitalisées au 
CH d’Ajaccio, de Bastia ou au SSR du Finosello à 
cause de la COVID-19. Parmi ces personnes, 90 % 
ne sont pas vaccinées. 
L’ARS rappelle que pour les personnes qui sont à 
risque de faire une forme grave, que ce soit par 
l’âge ou par une pathologie sous-jacente, la 
vaccination reste le meilleur moyen d’éviter une 
hospitalisation.  
En Corse, seulement 76,6% des personnes âgées 
de 75 ans et plus sont vaccinées ce qui reste 
insuffisant. Par ailleurs, parmi les 75 000 
personnes atteintes d’une affection longue durée, 
un trop grand nombre n’est pas encore vacciné. 
N’attendez plus, pour vous protéger, vaccinez-
vous dès maintenant en contactant votre 
médecin traitant ou votre pharmacien ou en 
prenant un rendez-vous dans un centre de 
vaccination. 
 

 

Sur LinkedIn, lundi 9 août, le PDG de Sanofi Olivier Bogillot a 

expliqué que le vaccin français « n’arrivera pas avant plusieurs 

mois », et a rappelé aux indécis que « les vaccins autorisés par les 

autorités sanitaires sont sûrs et efficaces ». 

 

 

 

Le président de Sanofi France Olivier Bogillot  appelle à la 

vaccination "maintenant" avec les vaccins disponibles 

Taux de vaccination par EPCI au 1er août 
Source CNAM, sur la base des assurés sociaux ayant consommé des soins en 2021  

Taux de vaccination 1ère injection :  
Population générale   
+ de 75 ans  

Attention pour 

voyager: 

• Il n'y a pas 

d'exception pour les 

mineurs de 12 ans à 

18 ans.  

• Les autotests, 

même réalisés sous 

la surveillance d’un 

professionnel de 

santé, ne constituent 

pas des preuves 

pour voyager vers et 

à destination de la 

Corse. 

 


